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(54) Machine d’impression à volet de déverrouillage du capot

(57) L'invention concerne une machine d'impres-
sion 1 d'un support 5 prélevé à partir d'une réserve 50,
constituée notamment d'un châssis 2 et d'un capot 3
mobile par rapport au châssis, ledit châssis 2 recevant
la réserve et les moyens 4 d'impression et d'éjection du
support 5 imprimé comprenant notamment un rouleau

d'entraînement 6 et une tête d'impression.
Le rouleau d'entraînement 6 est solidaire du capot

3 et la machine comprend un volet 9 articulé par rapport
au châssis 2 assurant le déverrouillage du capot par
rapport au châssis et l'éjection du support imprimé 5.

Application aux imprimantes.
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Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des machines d'impression d'un support et ap-
tes à délivrer un ticket de contrôle après découpe, com-
me par exemple les machines d'édition de tickets de jeu.
[0002] Les machines d'impression comportent des
moyens d'impression dont un rouleau d'appui solidaire
d'un capot et une tête d'impression solidaire du châssis.
Pour dégager ce rouleau d'appui et changer le support
sous forme de rouleau ou pour accéder à l'intérieur de
la machine, il est nécessaire de dégager le capot du
châssis de la machine. Pour le personnel utilisant cette
machine, cette opération n'est pas facile.
[0003] Le but de la présente invention est de fournir
une machine d'impression équipée de moyens permet-
tant de faciliter le changement du support d'impression.
[0004] L'invention a donc d'abord pour objet une ma-
chine d'impression d'un support prélevé à partir d'une
réserve, comprenant un châssis, un capot mobile par
rapport au châssis, ledit châssis recevant la réserve, et
des moyens d'impression du support comprenant no-
tamment un rouleau d'impression et une tête d'impres-
sion, machine caractérisée par le fait qu'elle comprend
en outre un volet articulé par rapport au châssis assu-
rant le déverrouillage du capot par rapport au châssis.
[0005] Selon une caractéristique de l'invention, le vo-
let est disposé au voisinage du trajet de sortie du sup-
port imprimé.
[0006] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le volet se présente sous la forme d'une poignée sensi-
blement en L dont la branche inférieure est agencée
pour coopérer avec le capot et la branche supérieure
est agencée pour être actionnée par un opérateur.
[0007] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la branche inférieure du volet est munie de crochets
pour coopérer avec le capot.
[0008] Selon encore une autre caractéristique de l'in-
vention, la machine comporte un rouleau d'éjection du
support imprimé solidaire du capot.
[0009] Le rouleau d'éjection est avantageusement
agencé pour être en appui sur le volet.
[0010] Selon une autre réalisation de l'invention, le
volet délimite avec le capot un logement de réception
des supports imprimés.
[0011] La machine peut comporter des moyens de
détection de bourrage du support imprimé solidaires du
volet.
[0012] La machine peut aussi comporter des moyens
de relecture du support imprimé solidaires du volet.
[0013] Un tout premier avantage de la machine selon
l'invention réside dans la facilité d'accès au support à
imprimer et à sa réserve, sous forme de rouleau.
[0014] Un autre avantage réside dans le fait que le
volet s'intègre aisément dans la machine et assure une
extension de ses fonctionnalités.
[0015] D'autres caractéristiques, détails et avantages
de l'invention ressortiront plus clairement de la descrip-

tion donnée ci-après à titre indicatif, en relation avec des
dessins, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe montrant schéma-
tiquement la machine selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe montrant le volet
en position initiale de fermeture du capot;

- les figures 3 à 5 illustrent les différentes phases de
l'ouverture du capot par le volet et

- la figure 6 est une vue en coupe montrant l'implan-
tation des différents éléments au niveau de la ma-
chine et du volet.

[0016] Comme expliqué précédemment, la machine
d'impression 1 selon l'invention est constituée d'un
châssis 2 et d'un capot mobile 3. Le châssis peut com-
prendre deux parties séparables pour des commodités
de fabrication. Le châssis 2 renferme les moyens d'im-
pression 4 dont il n'est pas nécessaire d'expliciter la
structure, un support 5 à imprimer se présentant sous
la forme bobine du rouleau de réserve 50. Les moyens
d'impression intègrent classiquement un rouleau d'ap-
pui ou d'impression 6 qu'il faut écarter d'une tête d'im-
pression lorsqu'on veut accéder à l'intérieur du châssis.
Le capot 3 protège le support 5 à imprimer et est articulé
par rapport au châssis 2 autour de l'axe 7. Son ouverture
suivant la flèche F (figure 1) permet d'accéder au sup-
port 5 et de libérer celui-ci comme il sera expliqué ci-
après. Le support 5 à imprimer est donc déroulé et est
inséré dans les moyens d'impression 4 suivant un trajet
classique et il y est maintenu à l'aide du rouleau 6. Sur
la figure 1, on voit que le rouleau d'appui 6 est solidaire
d'une pièce intermédiaire 8, elle-même fixée au capot 3.
[0017] Suivant l'invention, on prévoit un volet 9 monté
rotatif par rapport au châssis 2 autour d'un axe 10 et
coopérant avec le capot 3 pour dégager le rouleau 6 de
la tête d'impression. Ce volet 9 est préférentiellement
disposé au voisinage du trajet de sortie du support im-
primé 5 comme représenté sur la figure 1. Un rouleau
d'éjection 11 est monté sur le capot 3 et est entraîné en
rotation par exemple à l'aide d'un moteur 12. Le rouleau
d'éjection 11 est disposé à proximité du volet 9 pour gui-
der le support imprimé comme il sera expliqué ci-après.
[0018] La machine 1 selon l'invention peut compren-
dre des moyens de découpe 13 du support imprimé, si-
tués en aval des moyens d'impression 4.
[0019] Sur la figure 2, on a représenté en coupe le
volet 9. Ce volet peut se présenter par exemple sous la
forme d'un L bordé de part et d'autre par une paroi de
façon à constituer un réceptacle. Sur la figure 2, on voit
que le volet comporte une branche supérieure 14, une
branche inférieure 15 et une des parois latérales 16. La
branche inférieure 15 est munie de crochets latéraux 17
dont un seul est visible sur la figure. Dans la position de
repos représentée sur cette figure, on voit que les cro-
chets 17 sont libres et n'interfèrent pas avec le capot 3.
La branche supérieure 14 est elle-même engagée dans
une découpe de la face antérieure du capot 3.
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[0020] Sur la figure 3, on a représenté la position du
volet 9 lorsqu'on souhaite séparer le capot 3 du châssis
2. A cette fin, on actionne le volet 9, dont les ergots la-
téraux 17 viennent au contact de la base 18 en des
points 19 de rencontre, par rotation autour de l'axe 10.
En poursuivant la rotation du volet 9, comme montré sur
la figure 4, on sépare le capot 3 du châssis 2, les ergots
17 prenant un appui sur la base 18. La rotation du capot
3 autour de l'axe 7 entraîne la pièce intermédiaire 8 et
par conséquent le rouleau 6. Après ouverture du capot
3, le volet 9 occupe une position finale comme repré-
senté sur la figure 5. Dans cette position finale, le volet
9 est immobilisé en rotation par une tringlerie de ver-
rouillage tant que le capot 3 n'est pas refermé. La fer-
meture du capot 3 autorise le retour du volet 9 selon une
cinématique inverse de la précédente jusqu'à sa posi-
tion de repos de la figure 2.
[0021] La coupe selon la figure 6 représente le détail
de réalisation montrant l'intégration du volet 9 dans la
machine d'impression 1 et occupant la position de repos
de la figure 2. Sur cette figure, les références sont con-
servées et on voit que le support d'impression 5 après
avoir traversé les moyens d'impression 4 peut être cou-
pé à l'aide du couteau de découpe 13 et poursuit son
trajet en étant entraîné par le rouleau d'éjection 11. A
cette fin, le rouleau 11 est en appui sur le volet 9 au
niveau d'une zone 20 constituant une surface de contre-
appui pour l'entraînement du support 5 après impres-
sion, de façon à le dégager complètement des moyens
d'impression. La zone 20 peut être constituée par un
bourrelet, un patin ou un galet monté en rotation libre.
[0022] On voit que le volet 9 délimite avec le capot 3
une zone 21 de stockage de tickets imprimés 5a-5d
après impression et découpe du support 5. Ces tickets
s'entassent alors dans cette zone et il n'est plus néces-
saire de les prélever immédiatement. De plus, cette zo-
ne 20 constitue un moyen de protection du ou des tic-
kets évitant des pertes éventuelles.
[0023] Le volet 9 est équipé d'un moyen de contrôle
22 du bourrage éventuel du support 5, entre le coupe-
support 13 et le rouleau d'éjection 11, et d'un moyen 23
de relecture des informations imprimées sur le support
5. Ce moyen 23, en l'occurrence un capteur CIS (contact
image sensor), permet de s'assurer de la qualité des
informations imprimées sur le support 5. Ces deux
moyens 22 et 23 sont ici fixés de part et d'autre de la
branche inférieure 15 du volet 5.
[0024] Le volet 9 permet donc l'ouverture du capot (3)
son verrouillage et son déverrouillage. Il sert de contre-
appui au rouleau d'éjection 11. Il supporte des moyens
de détection de bourrage et des moyens de sélection
d'un support imprimé. En plus, il permet le stockage des
supports imprimés. Autant de fonction qui en font un vo-
let, ou une poignée, multifonction.

Revendications

1. Machine (1) d'impression d'un support (5) prélevé
à partir d'une réserve (50), comprenant un châssis
(2), un capot (3) mobile par rapport au châssis, ledit
châssis (2) recevant la réserve, et des moyens (4)
d'impression du support (5) comprenant notam-
ment un rouleau d'impression (6) et une tête d'im-
pression, machine caractérisée par le fait qu'elle
comprend en outre un volet (9) articulé par rapport
au châssis (2) assurant le déverrouillage du capot
par rapport au châssis.

2. Machine d'impression selon la revendication 1,
dans laquelle le volet (9) est disposé au voisinage
du trajet de sortie du support imprimé (5).

3. Machine d'impression selon l'une des revendica-
tions 1 et 2, dans laquelle le volet (9) se présente
sous la forme d'une poignée sensiblement en L dont
la branche inférieure (15) est agencée pour coopé-
rer avec le capot (3) et la branche supérieure (14)
est agencée pour être actionnée par un opérateur.

4. Machine d'impression selon la revendication 3,
dans laquelle la branche inférieure (15) du volet (9)
est munie de crochets (17) pour coopérer avec le
capot (3).

5. Machine d'impression selon l'une des revendica-
tions 1 à 4, dans laquelle il est prévu un rouleau
(11), d'éjection du support imprimé (5), solidaire du
capot (3).

6. Machine d'impression selon la revendication 5,
dans laquelle le rouleau d'éjection (11) est agencé
pour être entraîné par un moteur (12).

7. Machine d'impression selon l'une des revendica-
tions 5 et 6, dans laquelle le rouleau d'éjection (11)
est agencé pour être en appui sur une surface de
contre-appui (20) du volet (9) pour entraîner le sup-
port imprimé.

8. Machine d'impression selon la revendication 7,
dans laquelle la surface de contre-appui (20) du vo-
let (9) est constituée par un bourrelet, un galet ou
un patin rotatif.

9. Machine d'impression selon l'une des revendica-
tions 1 à 8, dans laquelle le volet (9) délimite avec
le capot (3) un logement de réception du support
imprimé.

10. Machine d'impression selon l'une des revendica-
tions 1 à 9, dans laquelle il est prévu des moyens
(22) de détection de bourrage du support imprimé
(5) solidaires du volet (9).
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11. Machine d'impression selon l'une des revendica-
tions 1 à 10, dans laquelle il est prévu des moyens
(23) de relecture du support imprimé (5) solidaires
du volet (9).

Revendications modifiées conformément à la règle
86(2) CBE.

1. Machine (1) d'impression d'un support (5) préle-
vé à partir d'une réserve (50), comprenant un châs-
sis (2), un capot (3) mobile par rapport au châssis,
ledit châssis (2) recevant la réserve, et des moyens
(4) d'impression du support (5) comprenant notam-
ment un rouleau d'impression (6) et une tête d'im-
pression, machine caractérisée par le fait qu'elle
comprend en outre un volet (9) monté en rotation
sur le châssis (2) et assurant le déverrouillage du
capot par rapport au châssis, un rouleau (11) d'éjec-
tion du support imprimé (5) étant solidaire du capot
(3) et agencé pour être en appui sur une surface de
contre-appui (20) du volet (9) pour entraîner le sup-
port imprimé.

2. Machine d'impression selon la revendication 1,
dans laquelle le volet (9) est disposé au voisinage
du trajet de sortie du support imprimé (5).

3. Machine d'impression selon l'une des revendica-
tions 1 et 2, dans laquelle le volet (9) se présente
sous la forme d'une poignée sensiblement en L dont
la branche inférieure (15) est agencée pour coopé-
rer avec le capot (3) et la branche supérieure (14)
est agencée pour être actionnée par un opérateur.

4. Machine d'impression selon la revendication 3,
dans laquelle la branche inférieure (15) du volet (9)
est munie de crochets (17) pour coopérer avec le
capot (3).

5. Machine d'impression selon la revendication 1,
dans laquelle le rouleau d'éjection (11) est agencé
pour être entraîné par un moteur (12).

6. Machine d'impression selon la revendication 1,
dans laquelle la surface de contre-appui (20) du vo-
let (9) est constituée par un bourrelet, un galet ou
un patin rotatif.

7. Machine d'impression selon l'une des revendica-
tions 1 à 6, dans laquelle le volet (9) délimite avec
le capot (3) un logement de réception du support
imprimé.

8. Machine d'impression selon l'une des revendica-
tions 1 à 7, dans laquelle il est prévu des moyens
(22) de détection de bourrage du support imprimé
(5) solidaires du volet (9).

9. Machine d'impression selon l'une des revendica-
tions 1 à 8, dans laquelle il est prévu des moyens
(23) de relecture du support imprimé (5) solidaires
du volet (9).
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